
L’indépendance du système judiciaire et ses relations avec les autres 

votre pays, s’il n'existe pas de 

La Constitution de la Roumanie prévoit à l’art. 1 al. 4 que « l’Etat e
selon le principe de la séparation et de l’équilibre des pouvoirs –

–



Vu l’attribution constitutionnelle qui lui est conférée par la Constitution 
même, à l’art. 146 lettre e, à savoir de ‘régler les conflits juridiques de nature 

e l’un des présidents des deux Chambres, du premier ministre ou 

entre les pouvoirs de l’Etat.

Adevărul
n’avaient pas donné lieu à un conflit juridique de nature constitutionnelle entre 

–
e la Roumanie, dans le sens des prévisions de l’art. 146 lettre e de 

4 juillet 2006 où l’on constatait que les déclarations du président de la 
’avaient pas donné lieu à un conflit juridique 

d’une part, et Président de la Roumanie et premier ministre, d’autre part, dans 

au M.Of. n° 495 du 3 juillet 2014, constatant qu’il n’existait pas de conflit 

Dans le courant de l’année 2014, un projet de révision de la Constitution 
de la Roumanie a été élaboré, la Cour Constitutionnelle s’étant prononcée sur 

246 du 7 avril 2014, où l’instance de contentieux constitutionnel avait constaté 

Magistrature d’exprimer un point de vue sur le projet de Loi concernant la 
révision de la Constitution de la Roumanie, afin d’inclure ce point de vue dans 

En ce qui concerne la détention, réglementée par l’art. 23 al. (3) de la 

souplesse lors d’une éventuelle procédure de modification, dans l’hypothèse 
que la pratique prouverait l’insuffisance de la peine fixée.

Subsidiairement, dans l’hypothèse où l’on jugerait que, vu son 



d’une norme de niveau constitutionnel, le Conseil Supérieur de la Magistrature 
qu’elle devrait être de 48 heures.
Il a été retenu qu’une durée maximum de 48 heures ne poserait pas de 

l’homme, des durées maximales de détention  supérieures à 24 heures, 48 

En ce sens, les dispositions de l’art.5 paragr. 3 de la Convention 

’une personne est privée 
de liberté, afin d’éviter  la prise de mesures arbitraires ou injustifiées et de la 

L’interprétation de la notion de «
jurisprudence abondante et l’on connait l’importance des décisions rendues par 

Le Plénum du Conseil Supérieur de la Magistrature a jugé qu’il s’imposait 
d’éliminer

pouvoirs de l’Etat. 
Il a donc été retenu que l’art. 52 al (3) de la Constitution de la Roumanie, 

L’Etat porte une responsabilité 
ces qu’entrainent les erreurs judiciaires

magistrats ne devait intervenir que pour l’exercice de mauvaise foi de leur 

précédemment toujours estimé que l’exercice du droit à une action régressive 
à être laissée à la latitude du titulaire de l’action, qu’ est l’Etat 

ce qui concerne l’exercice des droits par leurs titulaires.
En ce qui concerne l’Etat, le système de l

donc adéquat, l’Etat – en sa qualité d’administrateur du déroulement des 

–
judiciaires commises par l’exercice, de mauvaise foi ou accompagnée de 

Par contre, toute responsabilité d’une personne (pénale ou civile 
délictuelle), y compris celle d’un magistrat, doit reposer sur l’idée de culpabilité, 
s’agissant en l’espèce d’une culpabilité dans l’exercice des attributions 

En d’autres termes, la responsabilité matérielle du juge ou du procureur 
ivement (comme c’est le cas pour l’Etat), mais 

commet un acte personnel grave, dans l’intention de porter préjudice à autrui, 

L’erreur judiciaire se rapporte essentiellement à une solution concernant 



établie. Cette erreur n’est ce
pas partiellement, à l’activité du juge ou du procureur. 

qu’au moment du jugement et de la condamnation pour tel acte pénal, certaines 
preuves n’étaient pas accessibles (par exemple l’analyse ADN), ou que des 
déclarations non conformes à la vérité avaient été faites, ou que l’on avait 
découvert des faits et circonstances nouvelles, inconnues de l’instance au 

La raison d’être des voies d’attaque extraordinaires, capables d’annuler 
une décision de justice définitive, est justement la circonstance que l’instance 

correspondait à la situation des faits, tels qu’ils avaient été établis, à partir de 
l’ensemble des preuves connues à ce moment

Dans certains cas d’erreur judiciaire, vues les preuves p
administrées, l’erreur ne serait pas celle du magistrat seul, mais une erreur 

imposées par le stade atteint par les techniques d’investigation qui, dans leur 

négliger non plus le facteur humain, qui pèse lourd dans l’ensemble du 

L’on a jugé opportun, en ce sens, de prendre en ligne de compte l’un des 

dre d’un système de voies d’attaque approprié. Tout remède portant 
sur d’autres déficiences dans l’administration de la justice implique uniquement 
la responsabilité de l’Etat

De même, dans l’Avis n°3 du Conseil Consultatif des Juges Européens, 
à l’attention du Comité des Ministres du Conseil de l’Europe à propos 

l’impartialité, il est dit

visant directement pour la bonne foi dans l’exercice de leurs fonctions. Les 
erreurs juridiques, qu’ils concernent la juridictio
l’appréciation et l’application de la loi ou dans l’évaluation des preuves, doivent 

; d’autres erreurs juridiques, qui ne peuvent être 

litigant mécontent contre l’Etat
La conclusion du CCJE est qu’il « n’est pas bon qu’un juge soit exposé, 

en ce qui concerne l’exercice de ses fonctions juridiques, à une quelconque 
responsabilité personnelle, même en dédommagement de l’Etat, à l’exception 
d’une faute intentionnelle de sa part

Le Conseil Supérieur de la Magistrature estime très important, d’autre 
part, que le texte portant révision de l’art. 52 al. 3 de la Constitution de la 

Le rapport de la Commission de Venise sur l’indépendance du système 



es contre eux pour des actes de bonne foi, dans l’exercice de leurs 
», ils devraient bénéficier d’une protection, en accord avec les normes 

L’opinion de M. James Hamilton, membre suppléant de la Commission 

juges ne sauraient être libres dans leur jugement, s’ils sont obligés de payer 
d’éventuels préjudices. 

D’autre part, après analyse de la façon dont la responsabilité matérielle 
ns les Etats membres de l’Union Européenne, 

l’on peut constater qu’il existe des Etats, comme l’Estonie,
l’Etat étant celui qui compense les 

ques dans l’exercice de leurs 

judiciaire/le prononcé d’une décision de justice, les magistrats ont commis un 

judiciaire. Dans les cas prévus par la loi, les dégâts sont supportés par l’Etat.

ci profitant d’une 

préjudice peut intenter une action en dommages et intérêts contre l’Etat, mais 
l’Etat n’a pas de droit récursoire contre le juge 

, l’Etat est tenu pour responsable, en principe, pour les 

pour l’acte commis, lié à l’exercice des fonctions judiciaires, ne peut être 
engagée que dans le cas de l’exercice par l’Etat d’une action récursoire, 
un acte personnel grave, commis dans l’intention de porter préjudice. 

la possibilité d’engager la responsabilité pour non accomplissement des 
obligations, dans le cadre du jugement d’un procès est expressément 

onnaire de l’Etat 
qui, dans le cadre du jugement d’un procès, ne remplit pas les obligations 

infraction est passible d’une peine punie par la procédure pénale. 
n n’est pas applicable en cas de refus ou de retard dans l’exercice de 

Cette cause légale d’exonération est nommée 
champ d’application de cette disposition est très large, car il 

objectivement liée à la solution d’un litige. 
Partant de ces prémisses, l’on a estimé que la modification proposée 

pour l’art. 52 al. (3) de la Constitution – (3) L’Etat r
pour les préjudices causés par les erreurs judiciaires. La responsabilité de l’Etat 

L’Etat 
–

constitutionnelle dans le sens proposé ne s’impose pas.



pouvoir ou de la compétence discrétionnaire de l’exécutif ou du législatif?

Il n’y a 
judiciaire dans les compétences d’un autre pouvoir

ont souligné qu’ils respectaie

a) Il n’y a pas eu de modifications législatives portant sur les structures des 
organes de la justice, qui affectent l’équilibre de la séparation des pouvoirs 

ns l’Etat.
Au contraire, la loi n° 304/2004 sur l’organisation judiciaire a été modifiée 

dans le sens de l’introduction de nouvelles formations de jugement au niveau 

pour l’unification de la pratique non unitaire, avec des formations spécifiques, 
en matière pénale et civile, les complets jugeant les recours dans l’intérêt de la 

d’autres dispositions concernant la promotion des juges au niveau de la Haute 

pour assurer l’indépendance des juges et procureurs, pour leur conférer des  
garanties suffisantes dans l’obtention d’un procès équitable, dans l’intérêt des 



; en ce qui concerne l’augmentation du nombre des membres du 

derniers, une garantie constitutionnelle d’ordre procédural, destinée à protéger 
l’intérêt public, à savoir leur possibilité de légiférer en exerçant leur mandat… 

l’art. 152 al.2 de la Constitution. .. La Cour constate que les prévisions 

retrouvent et sont conservées dans la nouvelle réglementation, pour d’autres 
: les dispositions de l’art. 96 al.4 concernant la mise en 

l’art. 109 al. 2 concernant la responsabilité des membres du Gouvernement. 

de l’art. 72 al. 2, concernant la responsabilité des membres du parl

importantes…

spécifique de l’activité de cet organisme, à propos des implications de l’activité 
L’actuelle proposition conserve le nombre 

nature à avoir des effets négatifs sur l’activité du système judiciaire.

nature et leur contenu et indiquer la réaction de l’opinion publi

l’instrument légal que lui confère la loi, afin de défendre l’indépendance du 

admis la demande de défendre l’indépendance du système judiciaire, suite à la 



représentants des partis politiques concernant l’activité du Parquet près la 

Le 20 août 2013, le Plénum du CSM a décidé qu’il convenait de défendre 
l’indépendance et l’intégrité des procureurs de la D

déclarations lancées dans l’espace public par certains hommes politiques et 
concernant le déroulement d’enquêtes pénales et 

l’indépendance de la justice était affectée par des a

garant de l’indépendance de la justice, il a demandé à tous les acteurs 
politiques et à toutes les personnes publiques d’éviter d’utiliser la justice o

respectivement d’éviter de toucher dans leurs disputes politiques à 
l’indépendance de la justice, qui est un attribut fondamental du système 
judiciaire…

l’embauche de nouveaux juges et procureurs, en ce qui concerne leur 

Des demandes d’augmentation du budget ont été formulées par le 

améliorer l’aspect du siège des instances et en construire de nouveaux, des 

Dans une société démocratique, les relations entre les pouvoirs de l’Etat 
–

t, chacun, dans l’intérêt des citoyens. 



L’équilibre des pouvoirs est assuré uniquem

permettre de réaliser une justice équitable, lorsqu’il est saisi par les autres 


